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SOMMAIRE

Un lien manquant avec le Sommet et des questions sans réponse

Lors du Sommet sur l’avenir du secteur forestier québécois, l’industrie était alors, comme
aujourd’hui, dans une situation désastreuse. Les partenaires du Sommet en convenaient et
certains consensus adoptés lors de cet événement reflètent les préoccupations communes à ce
sujet. Le ministre des Ressources naturelles et de la Faune avait indiqué que les résultats du
Sommet influenceraient fortement le contenu du Livre vert. Malheureusement, certains
consensus importants retenus alors ne trouvent pas écho dans ce document.

Le CIFQ a analysé le Livre vert pour découvrir que, sur des éléments majeurs, plusieurs
questions demeuraient sans réponse. Cette réalité a marqué son mémoire, si bien qu’on y traite
peu du fait que le Conseil est quand même d’accord avec plusieurs aspects abordés dans le
Livre vert, tels la nécessité de compléter le réseau d’aires protégées, la certification, la gestion
intégrée, la gestion par objectifs et résultats et le développement d’une stratégie industrielle.

Quant aux interrogations, elles ne trouveront réponse que par le biais d’une étude d’impacts.
Cette étude devra prendre en considération deux préoccupations majeures pour l’industrie
forestière eu égard à sa compétitivité : le contrôle des coûts et la sécurité des
approvisionnements.

Une inadéquation entre les objectifs et les orientations

Le CIFQ partage évidemment les objectifs du Livre vert quant à la nécessité d’un
environnement d’affaires attrayant ou encore à l’importance pour l’industrie d’une sécurité des
approvisionnements et d’un contrôle de ses coûts. Cependant, les changements proposés ne
permettraient pas d’atteindre ces objectifs. Ils provoqueraient plutôt de l’incertitude, que le
ministre dit pourtant vouloir réduire, et n’aideraient en rien à régler la crise. C’est là où réside
l’inadéquation flagrante entre les objectifs et les mesures envisagées.

Un danger de prolonger la crise

Le gouvernement veut diversifier la tenure. Il aurait dû s’inspirer du consensus du Sommet à ce
sujet, voulant qu’on examine diverses options et qu’on en évalue les impacts avant d’aller de
l’avant. Il propose plutôt de remplacer les CAAF par une alternative qui ne fait nullement en
sorte que la tenure devient plus diversifiée.

Le Livre vert propose qu’une partie des volumes soit vendue au plus offrant sur le marché. La
compétition pour ces bois serait très forte, exerçant une pression à la hausse sur les prix. Ceci
provoquerait des hausses pour la grande majorité des bois récoltés dans les forêts publiques,
puisque ces transactions serviront à fixer le prix du bois offert aux premiers preneurs.

Un tel scénario exacerberait et prolongerait à coup sûr la crise actuelle. En outre, rappelons que
les prix recherchés sur ce marché devraient couvrir plusieurs éléments, incluant les coûts de
fonctionnement de nouvelles structures, telles le Bureau de mise en marché et les instances
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régionales, ainsi qu’une marge de profit pour les entreprises d’aménagement forestier. Il est
donc illusoire de croire que le coût des approvisionnements en bois baisserait. Le CIFQ entend
d’ailleurs faire la lumière sur cette question en faisant réaliser une analyse économique
approfondie.

Enfin, plusieurs groupes considèrent que l’industrie forestière devrait « sortir » de la forêt. Il n’y
a pour eux aucune autre solution. Malheureusement, on a l’impression que c’est bien plus cette
position catégorique que le gouvernement semble retenir, en voulant faire disparaître les CAAF,
que parce qu’il a des justifications solides pour le faire. Or, les répercussions potentielles d’un
tel virage pourraient être si importantes que la seule façon responsable d’agir consiste à les
évaluer de façon détaillée avant de prendre une telle décision.

La position du CIFQ

Les consensus du Sommet n’ont pas été le point de départ espéré du Livre vert et trop de
questions restent sans réponses sur des points absolument essentiels. Voilà en quelques mots
comment pourrait se résumer la position du CIFQ.

Lors des travaux préparatoires au Sommet, le CIFQ a fait valoir qu’il était difficile de parler
d’avenir alors que la survie à court terme de l’industrie forestière est en jeu. La situation
commandait donc d’agir avec une très grande prudence face à tout changement susceptible de
provoquer de l’insécurité supplémentaire au chapitre des approvisionnements et d’en
augmenter les coûts. Ce message a été entendu et compris par les partenaires. Néanmoins, le
gouvernement semble avoir tiré la conclusion que les fondements du régime forestier devaient
être revus.

Or, le CIFQ ne peut pas appuyer plusieurs éléments fondamentaux du Livre vert, dont
évidemment l’abolition des CAAF. Par contre, il est disposé à examiner d’autres modes de
tenure et, avec les partenaires, à en évaluer les impacts. Si des changements à la tenure
permettaient de réduire ses coûts et d’améliorer sa compétitivité, l’industrie serait disposée à les
envisager. D’ici à ce que de telles analyses soient complétées, le CIFQ demande le maintien de
100 % des CAAF.

Nonobstant cette position, compte tenu de la volonté du ministre de déposer un avant-projet de
loi d’ici la fin de juin, le CIFQ soumet également des recommandations quant à certains
paramètres liés aux orientations présentées dans le Livre vert.

Pour ce qui est de l’aménagement écosystémique, le MRNF devrait tout d’abord finaliser les
expériences en cours, en y ajoutant une expérience dans la zone de feuillus, avant de
déterminer jusqu’à quel point, et avec quel échéancier, il est possible de déployer ce concept.

L’industrie souhaite être associée de façon étroite au zonage forestier. Le ministère demeurerait
arbitre ultime des conflits régionaux à ce point de vue, de même que tout autre litige pouvant
causer des préjudices aux travailleurs, à l’industrie et à l’économie des régions.

Les instances régionales devraient être les MRC ou un regroupement d’entre elles. On devra y
faire une place significative aux industriels forestiers. Ces derniers auraient aussi une
implication concrète dans la planification stratégique et conserveraient la planification
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opérationnelle, de sorte à pouvoir contrôler leurs coûts. Les UAF seraient maintenues et les
territoires historiques d’intervention des détenteurs de CAAF reconnus.

Toujours pour contrôler les coûts, les industriels devraient demeurer responsables de la récolte.
Donc, tel qu’indiqué précédemment, le remplacement des CAAF par un droit de premier
preneur est inacceptable. Le CIFQ propose plutôt de travailler à donner suite au consensus du
Sommet quant à la diversification de la tenure.

Le CIFQ propose plutôt de travailler, comme indiqué précédemment, à donner suite au
consensus retenu au Sommet quant à la diversification de la tenure.

Également, le CIFQ ne peut donner son appui à la mise en marché libre d’une partie des bois
de la forêt publique tant que ses modalités n’auront pas été définies et analysées et que ses
impacts potentiels aient été évalués. À cet égard, le CIFQ réitère sa volonté de travailler à
l’évaluation de tels scénarios, en collaboration avec les partenaires du secteur forestier, ainsi
qu’avec le MRNF. Si ces analyses confirmaient que de tels changements n’amenaient pas des
baisses de coûts pour l’industrie, cette dernière ne pourrait les appuyer.

Se donner un peu de temps

C’est une tâche imposante que de changer complètement le régime forestier. Le ministre veut
compléter cet exercice en 2008. Le CIFQ est convaincu qu’il ne faut pas précipiter les choses
car les conséquences pourraient être graves. Nous devons tous ensemble déterminer un
agenda plus réaliste, permettant dialogue et réflexion.

Le CIFQ maintient la nécessité de trouver les moyens pour que l’industrie redevienne
compétitive sur les marchés et qu’elle puisse sécuriser ses approvisionnements et en contrôler
les coûts.
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PRÉAMBULE

L’industrie forestière québécoise doit composer avec des faiblesses structurelles importantes
qui font en sorte que le coût du bois au Québec est le plus élevé en Amérique du Nord et que le
prix des copeaux qui y sont vendus est le plus élevé au monde.

À cela s’ajoute une crise conjoncturelle, principalement due à la force du dollar canadien, à des
difficultés majeures sur les principaux marchés tant aux États-Unis qu’au Canada. Celle-ci fait
en sorte que les prix de vente des produits que l’industrie met en marché, sont les prix les plus
bas de mémoire d’homme. Comme si cela n’était pas suffisant, l’industrie doit composer avec
des réductions majeures de ses approvisionnements en bois (23 % en moyenne).

C’est dans ce contexte qu’avait lieu, en décembre dernier, le Sommet sur l’avenir du secteur
forestier québécois. Cet événement a permis aux différents intervenants de ce secteur de se
parler, incluant les représentants du ministère des Ressources naturelles et de la Faune
(MRNF). C’était un premier effort collectif concret pour tenter de passer de la dynamique des
revendications individuelles à une démarche consensuelle. Encore eût-il fallu qu’il ait des
retombées concrètes, et à la mesure des espoirs suscités.

Rien n’est moins certain, puisque tous les intervenants du secteur forestier se retrouvent
aujourd’hui plongés dans une nouvelle consultation gouvernementale sur un Livre vert qui vise
à revoir complètement le régime forestier québécois. Nous revenons aux vieilles habitudes.
Encore une fois, comme lors des nombreux changements à la Loi sur les forêts ou lors de la
Commission Coulombe, chaque groupe interviendra de façon individuelle.

Est-ce vraiment la façon d’améliorer les choses? Il est permis d’en douter, surtout qu’il apparaît
évident que le Livre vert n’aidera pas à régler la crise actuelle. Quoiqu’il en soit, ce n’est
certainement pas l’héritage attendu des efforts de mise en commun et de dialogue qui ont
marqué les travaux de préparation au Sommet. S’il est un point sur lequel les participants à cet
événement s’entendraient sans doute, c’est celui-là.

Néanmoins, et bien que déplorant comme bien d’autres le peu de temps laissé pour la
consultation, le Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) a décidé d’y participer de
façon très sérieuse. Nous avons analysé de la manière la plus approfondie possible le Livre
vert, compte tenu du peu de temps imparti. Par contre, une telle analyse a atteint rapidement
ses limites, étant donné le contenu de ce document et les questions qu’il soulève.

Incidemment, le CIFQ tient à signaler la déception de ses membres quant au fait que le
Ministère n’ait pas profité de cette occasion pour faire la distinction entre les perceptions et la
réalité à propos de la forêt québécoise et des activités d’aménagement forestier qui s’y
déroulent. Réviser le régime forestier n’excluait pas d’en rappeler les forces ainsi que les
réalisations significatives qu’il a permises. À ce titre, les deux extraits suivants, tirés d’un article
paru dans l’Aubelle à l’automne 2007, illustrent bien cette préoccupation :

« Cette idée de faire table rase sur un système jugé en fin de vie pour en créer un
tout nouveau a certes un côté excitant. Toutefois, il y a aussi des risques, dont
celui d’oublier les choses qui se faisaient très bien dans l’ancien système… »
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« Le système actuel est à l’aube d’une nouvelle grande réforme et il y a déjà le
réflexe de vouloir repartir à neuf, au risque d’oublier pourquoi il avait été mis en
place et ce qu’il a produit de bon. » 1

Le présent mémoire expose les conclusions auxquelles le CIFQ en est venu pour le moment et
les propositions soumises de façon préliminaire, compte tenu des nombreuses interrogations
demeurées sans réponse.

Le Conseil a, avant tout, concentré ses efforts sur certains éléments posant problème.
Malheureusement, ceci a eu comme conséquence de passer sous silence le fait qu’il est quand
même en accord avec plusieurs aspects abordés dans le Livre vert. C’est le cas, par exemple,
lorsqu’il est question de compléter le réseau d’aires protégées, de certification forestière, de
gestion intégrée, de gestion par objectifs et résultats et du développement d’une stratégie
industrielle visant notamment à accroître l’utilisation du bois dans la construction non-
résidentielle.

Quant aux interrogations qui subsistent, plusieurs ne trouveront réponse de façon satisfaisante
que lorsqu’une étude d’impacts en bonne et due forme aura été réalisée. On connaîtra alors les
conséquences, à court, moyen et long termes, des différentes orientations mises de l’avant par
le gouvernement.

Une telle étude devra prendre en considération deux préoccupations majeures pour l’industrie
forestière : le contrôle des coûts et la sécurité des approvisionnements. Ce sont là deux clefs de
voûte d’une compétitivité que l’industrie doit absolument recouvrer. Dans le cas où cette étude
permettait de conclure que les changements proposés amèneraient des réductions de coûts, le
CIFQ pourrait réviser la position exprimée dans le présent mémoire intérimaire.

Enfin, on constatera à la lecture de ce mémoire, que l’industrie est prête à certains
changements visant à améliorer le régime forestier. Toutefois, il est inacceptable de revoir ce
régime sans que soit expliqué à quels besoins les changements proposés tentent de répondre
et ce qu’ils amélioreront véritablement.

1
Éric Alvarez, ingénieur forestier doctorant à la Faculté de foresterie et de géomatique et Louis Bélanger, professeur
d’aménagement intégré, Faculté de foresterie et de géomatique, l’Aubelle, automne 2007, « Le raffermissent du
lien entre la forêt et le forestier : le gage d’un meilleur aménagement ? », p. 20 et 21.
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1. LE CONTEXTE

1.1 Rien pour contribuer à régler la crise

Globalement, le CIFQ partage plusieurs des éléments présentés dans le Livre vert en terme de
contexte général pour la réforme proposée. Ils ciblent bien les enjeux majeurs pour le secteur
forestier ainsi que les défis qui y sont associés. D’ailleurs, ce portrait est en bonne partie
similaire à celui dressé dans le cadre des travaux préparatoires au Sommet sur l’avenir du
secteur forestier québécois.

Par contre, le Livre vert laisse entendre que les orientations qu’il contient contribueraient à
régler la crise vécue actuellement par l’industrie forestière. Le CIFQ tient à signaler ici que ce
ne serait aucunement le cas. Au contraire, comme il est exposé dans les pages qui suivent,
cette crise pourrait même s’accentuer si certaines des orientations de ce document devaient
être retenues.

1.2 Une occasion manquée de renverser des perceptions de la population

Il faut déplorer une lacune importante à la section portant sur « La confiance des Québécois
dans la gestion forestière et l’avenir du secteur forestier ». En effet, c’eut été le bon endroit pour
exposer à la population québécoise, qui se dit toujours inquiète de l’avenir des forêts publiques,
que ces dernières ne sont pas en péril. À ce sujet, le Livre vert aurait pu utiliser, par exemple,
cette citation tirée d’un document produit par le Bureau du Forestier en chef :

« … d’après les résultats déposés par le Forestier en chef en décembre 2006
concernant la possibilité forestière pour la récolte 2008 à 2013, il a été conclu
qu’on ne peut prétendre à la surexploitation des forêts du domaine de l’État et
encore moins de la forêt boréale. On se souviendra que les baisses de possibilités
ont été attribuées à plusieurs facteurs, dont la diminution de la superficie destinée
à la production forestière. » 2

Cette gêne, de la part du Ministère qui est responsable des forêts, à exposer ce que les acteurs
du secteur forestier ont fait de bien, déçoit sincèrement. Le Livre vert offrait une occasion
unique pour renverser les perceptions négatives de la population qui ternissent l’image de ce
Ministère, celle de l’industrie et de ses travailleurs et celle des professionnels de la forêt. Elles
ne rendent pas non plus justice aux nombreuses améliorations qui ont été apportées au régime
forestier québécois au cours des 20 dernières années.

Quant aux données présentées relativement à la contribution de l’industrie forestière à
l’économie du Québec, le CIFQ veut ajouter que celle-ci, ainsi que ses travailleurs, paient plus
d’un milliard et demi de dollars en taxes et impôts au fonds consolidé chaque année.

2 Bureau du Forestier en chef. Fiche thématique : Distinction entre la forêt boréale et la forêt publique sous
aménagement. (www.forestierenchef.gouv.qc.ca)
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communauté autochtone, si celle-ci ne se manifeste pas dans le cadre des
consultations. Agir autrement serait reconnaître un veto à la communauté concernée, ce
qui va bien au-delà des décisions de la Cour suprême.

4. Le CIFQ recommande une négociation accélérée entre le gouvernement et les
communautés qui ont le droit de le faire.

5. Dans ses discussions avec les Premières Nations, le gouvernement doit s’assurer qu’il
s’adresse à des interlocuteurs dûment mandatés par ces dernières.

Enfin, rappelons sur ce même sujet, le consensus atteint lors du Sommet de décembre 2007 :

« La participation des Premières Nations : mettre en place un groupe de travail
spécifique qui aurait comme mandat de proposer des pistes d’action concrètes,
notamment pour une meilleure information sur les droits ancestraux et
l’amélioration de la communication avec les entreprises en vue d’assurer une
meilleure compréhension des intérêts mutuels et de susciter des retombées
positives pour toutes les parties. Améliorer la connaissance générale sur les
Premières Nations et leurs droits ancestraux, sur l’évolution de la jurisprudence et
sur l’avancement de leurs négociations avec les gouvernements. Les partenaires
du Sommet souhaitent que les droits des communautés des Premières Nations
soient le plus rapidement possible clarifiés. »6

Il aurait été intéressant que le Livre vert fasse écho à cet énoncé.

6 Déclaration du Sommet sur l’avenir du secteur forestier québécois. p. 3
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2. LES OBJECTIFS

2.1 Une inadéquation entre les objectifs et les orientations

Afin d’éviter toute redondance avec ce que nous présentons plus loin quant aux orientations,
nous abordons ici seulement quelques-uns des éléments relatifs aux cinq objectifs majeurs
identifiés dans le Livre vert.

Le CIFQ partage évidemment le fait que :

« Le régime forestier doit créer un environnement d’affaires attrayant qui
permet aux entreprises de s’adapter continuellement à l’évolution des marchés
mondiaux. »7

Ce point est majeur. Il réfère à la réalité vécue par les entreprises forestières québécoises sur
des marchés de plus en plus globaux. Ces derniers leur imposent leur loi dans une très large
mesure. S’il n’y a pas de clients disposés à acheter les produits mis en marché par l’industrie
forestière du Québec (incluant les produits de 2e et 3e transformation) aux prix et aux conditions
qu’elle est en mesure d’offrir, peu importe les modifications apportées au régime forestier
québécois, elle ne pourra retrouver le chemin de la rentabilité. Auquel cas, quoiqu’il arrive,
l’industrie ne pourra survivre à la concurrence.

Également, le CIFQ souscrit évidemment à l’énoncé suivant :

« Tous reconnaissent l’importance que revêt pour les usines de transformation du
bois une certaine sécurité dans les approvisionnements en matière première. Les
coûts liés à ces intrants ont également une influence majeure sur la compétitivité
et la rentabilité des entreprises. Tout changement au régime forestier devra
nécessairement tenir compte de ces dimensions stratégiques. »8

C’est donc dire en fait qu’il est d’accord avec ces
objectifs que le gouvernement croit pouvoir
atteindre avec les changements présentés dans le
Livre vert.

Cependant, plusieurs des changements en question
ne permettront justement pas de créer un « environnement d’affaires attrayant ». En effet, ils
provoqueraient plutôt une grande incertitude dont les effets les plus immédiats seraient le report
à plus tard, ou encore l’abandon pur et simple, de projets d’investissements.

Il est tout de même surprenant de prétendre viser la « sécurité dans les approvisionnements »,
mais de proposer quelques pages plus loin des changements (disparition des CAAF et vente
d’une partie des bois de la forêt publique) qui vont au contraire instaurer une
insécurité additionnelle inquiétante. Dans son allocution aux congrès du CIFQ, en mai 2007, le
ministre avait pourtant déclaré :

7 La forêt, pour construire le Québec de demain, p. 21.
8 Ibid, p. 24.

Les changements proposés
par le Livre vert

provoqueraient une grande
incertitude.
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«Je veux avec vous mettre fin à l'incertitude. Mettre fin à l'incertitude que vous
vivez, mettre fin à l'incertitude quant à vos approvisionnements de bois et, surtout,
mettre fin à l'incertitude vécue par les travailleurs et leur famille.» 9

C’est là où réside l’inadéquation flagrante entre les objectifs poursuivis et les mesures
envisagées. À tel point qu’on peut se demander si les changements proposés visent vraiment à
permettre à l’industrie de devenir plus compétitive ou encore est-il davantage question de faire
des modifications qui vont dans le sens des demandes de certains groupes?

2.2 La diversification de la tenure

À ce sujet, il y a lieu de citer un autre passage du Livre vert référant aux conventions
d’aménagement forestier et aux contrats d’aménagement forestier :

« Cependant, faute de disponibilités dans les volumes de bois ou de territoires
libres de droits, l’utilisation de ces outils n’a pas permis d’atteindre pleinement
l’objectif de diversification des tenures dans les forêts publiques du Québec. »10

Le gouvernement cherche donc à diversifier la tenure. En ce sens, il ne pouvait ignorer, lors de
la rédaction du Livre vert, le consensus atteint à ce sujet au Sommet sur l’avenir du secteur
forestier québécois. Il se lisait ainsi :

« L’évolution des modes de tenures et d’attribution des bois : amorcer une
réflexion en profondeur, assortie d’un échéancier réaliste, d’une obligation de
résultats et d’une évaluation des impacts environnementaux, sociaux et
économiques sur les modes de tenure et d’attribution des bois pour
éventuellement s’ouvrir à une diversité de forme de gestion visant le renforcement
de l’industrie forestière, une plus grande création de valeur en forêt, la prise en
main de territoires forestiers par les communautés forestières et la production des
ressources forestières,
notamment en examinant le
concept de forêt de proximité. »11

Au lieu de s’inspirer de ce consensus,
dont la prudence reflète la terrible
situation actuelle, le gouvernement
propose au contraire de faire disparaître
les CAAF et d’y aller d’une alternative
qui ne fait nullement en sorte que la tenure devienne nécessairement plus « diversifiée ».

En fait, on changerait un régime pour un autre, mais en maintenant toujours un mode de tenure
« dominant ». Ce nouveau mode serait désormais sous la responsabilité d’instances régionales

9 Allocution de monsieur Claude Béchard, ministre des Ressources naturelles et de la Faune, ministre
responsable de la région du Bas-Saint-Laurent, de la région de la Côte-Nord et de la région du Saguenay–Lac-
Saint-Jean - « L'avenir de l'industrie forestière » - Congrès annuel du Conseil de l'industrie forestière du Québec,
10 mai 2007.

10 La forêt, pour construire le Québec de demain, p. 24.
11 Déclaration du Sommet sur l’avenir du secteur forestier québécois, p. 3.

Au lieu de s’inspirer de ce consensus,
dont la prudence reflète la terrible
situation actuelle, le gouvernement

propose au contraire de faire
disparaître les CAAF.
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et dans le contexte d’un marché global, dont on ne sait à peu près rien, tant le contenu du Livre
vert est vague sur ces sujets.

Le consensus du Sommet à ce point de vue, auquel il a été fait référence plus haut, démontre
que les partenaires ont voulu que des évaluations soient faites avant tout changement. Or, ils
ne sont pas seuls. Par exemple, il est intéressant ici de signaler une des recommandations tirée
d’un extrait de procès-verbal de la Table forêt de la Mitis (cet extrait de procès-verbal, de même
qu’un communiqué de presse et une lettre au ministre sont inclus à l’annexe 2) :

« En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les membres de la
Table forêt de la Mitis de recommander au gouvernement :

Qu’avant de procéder à tout changement au niveau des aires protégées et des
modes de tenure et d’attribution des bois, de réaliser des études d’impacts social,
environnemental et économique, voire d’imposer un moratoire pour ces aspects, et
ce, jusqu’à ce que la stratégie gouvernementale d’aménagement durable (sic) soit
adoptée; » 12

Cette position mérite d’autant plus l’attention de la part du ministre qu’elle émane de l’ensemble
des intervenants du milieu. En effet, tel que l’indique la liste des participants présents à cette
réunion, elle a reçu l’appui de gens de l’industrie, d’élus municipaux, de producteurs de bois, de
représentants du CLD, du représentant de la ZEC ainsi que de celui de la CRÉ du Bas-Saint-
Laurent.

2.3 Le risque de prolonger la crise

La véritable « diversification », que le lecteur averti peut voir, ne se trouverait pas du côté de la
tenure, mais bien de celui des acheteurs potentiels pour les volumes qui deviendraient
désormais disponibles sur le marché libre. Des volumes qui, rappelons-le même si c’est une
évidence, s’ils constituent un gain potentiel pour une entreprise, deviennent automatiquement
une perte pour une autre, avec ce que cela signifie.

En effet, la compétition pour ces bois serait très forte, exerçant une pression à la hausse sur les
prix. Selon la réforme proposée, ces derniers viendraient à leur tour déterminer le coût de la
matière ligneuse pour les volumes faisant l’objet d’un droit de premier preneur. Ceci
provoquerait des hausses pour la grande majorité (75 %) des bois récoltés dans la forêt
publique.

Un tel scénario est une recette parfaite pour prolonger la crise dans laquelle se trouve l’industrie
forestière québécoise. On aurait octroyé un droit de premier preneur pour les entreprises
auparavant détentrices de CAAF, mais une partie de celles-ci pourrait bien ne pas pouvoir
l’exercer, le coût en étant devenu trop élevé, par rapport à leur capacité de payer.

Si bien que la perspective du Ministère à ce point de vue apparaît complètement inconcevable
pour l’industrie. De plus, elle ne fera certainement pas se concrétiser les souhaits exprimés par
le ministre, qui affirmait lors du congrès du CIFQ :

12 Tiré d’un extrait du procès-verbal de la réunion de la Table forêt de la Mitis tenue le 18 décembre 2007.
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« (…) les producteurs et les transformateurs ne semblent pas encore réaliser
l’ampleur de la menace qui pèse sur leur industrie. Pour M. Coulombe, les
producteurs détiennent trop de pouvoirs en vertu de l’actuel système de mise en
marché (…) »17

M. Coulombe considère intransigeante l’attitude des producteurs porcins envers les
transformateurs. Que dirait-il de la mesure, une des plus importantes du Livre vert, visant à
séparer la production du bois et sa transformation ? À la lumière de ce qu’il sait maintenant, ne
serait-il pas le premier à réclamer qu’un tel changement soit au préalable analysé de manière
exhaustive ?

De la même façon, il y aurait lieu de faire également un parallèle avec une industrie basée,
comme l’industrie forestière, sur une ressource naturelle, soit celle des mines. Pourrait-on
considérer logique de séparer l’extraction de cette ressource, de sa transformation ? Qu’est-ce
qui pourrait vraiment justifier une telle séparation ? Il n’est pas facile de répondre à une telle
question avec des arguments solides, pas plus pour cette industrie que pour l’industrie
forestière.

17 Reportage de Radio-Canada, 14 mars 2008 à 14 h 53 (www.radio-canada.ca).
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3. LES ORIENTATIONS

3.1 Des constats incontournables

Contrairement à ce que nous avons été plusieurs à comprendre, et contrairement à ce qui avait
été dit, à commencer par le ministre lui-même, les consensus du Sommet n’ont pas été, à
l’évidence, le point de départ espéré du Livre vert. En fait, il en est bien loin pour des éléments
essentiels que les partenaires de ce Sommet ont voulu traiter avec prudence, étant donné la
crise actuelle.

De plus, le contenu du Livre vert est tel que nous n’avons pu, à l’instar de la plupart des autres
intervenants du secteur forestier, que soulever de nombreuses questions face à une réflexion
gouvernementale qui ne semble pas avoir été menée à terme.

L’absence de réponses à un grand nombre de questions en a été la confirmation.18 Pourtant,
certaines de ces réponses sont absolument cruciales puisqu’elles déterminent la nature même
des modifications envisagées et leurs répercussions potentielles. Comment peut-on porter un
jugement sur un projet si peu défini?

Pourquoi amener tous les partenaires du secteur forestier à repartir de si loin et avec si peu de
précisions alors que les travaux du Sommet nous avaient permis de définir une base commune
pour entreprendre une réforme du régime forestier?

C’est plutôt déconcertant. Le ministre était
présent lors du Sommet et nous a tous
assurés que ce sur quoi nous nous
entendions constituerait la pierre d’assise du
prochain régime forestier. Ce n’est pas ce

que le CIFQ constate aujourd’hui. Et il n’est pas le seul à tirer une telle conclusion.

Trop de questions sans réponses sur des points absolument essentiels, voilà en quelques mots
comment pourrait se résumer la position du CIFQ. En conséquence de quoi, plutôt que de
rejeter ce qui est proposé, nous souhaitons mettre certains éléments en perspective, par
rapport aux objectifs que poursuit l’industrie et qui, dans une large mesure sont exprimés dans
le Livre vert et partagés par les communautés et les travailleurs forestiers partout au Québec.

3.2 La position du CIFQ

3.2.1 Un lien à refaire avec les consensus du Sommet

Le CIFQ ne peut admettre que des changements fondamentaux au régime forestier, ayant des
répercussions négatives majeures sur l’industrie forestière, soient apportés en s’appuyant sur le
fait que le régime forestier actuel aurait fait son temps, simplement parce qu’il a plus de 20 ans.

18 N.B. : On retrouvera à l’annexe 3 une série de questions que le CIFQ a posées aux représentants du MRNF.
L’annexe 4 présente une liste de questions/réponses préparée par le MRNF pour ses directions régionales.

Trop de questions sans réponses
sur des points absolument

essentiels.



Consultation sur le Livre vert du gouvernement du Québec – avril 2008

13
Mémoire du Conseil de l'industrie forestière du Québec

L’industrie est d’accord pour améliorer certains éléments du régime. Preuve en a été faite dans
un passé tout récent. En effet, lors de la Commission Coulombe et lors des travaux
préparatoires au Sommet, le CIFQ a aussi indiqué que des changements étaient nécessaires. Il
a proposé à la Commission Coulombe la création d’un poste de Forestier en chef relevant de
l’Assemblée nationale. Il a aussi réclamé que la certification forestière soit obligatoire. Enfin, il a
proposé la mise en place de forums régionaux d’aménagement forestier durable et de tables de
concertation pour chaque UAF. Ce faisant, l’industrie acquiesçait à une véritable gestion
intégrée des ressources forestières.

Tout au long des travaux préparatoires au Sommet, les représentants du CIFQ ont fait valoir
qu’il était bien difficile de parler d’avenir alors que la survie à court terme de l’industrie forestière
est en jeu. La situation actuelle commandait donc au CIFQ d’agir avec une très grande
prudence face à tout changement susceptible de provoquer de l’insécurité supplémentaire au
chapitre des approvisionnements et d’en augmenter les coûts. Ce message a été entendu et
compris par les partenaires.

À cet égard, il n’est pas inutile de rappeler ici que bien peu des participants au Sommet ont dit
vouloir faire table rase du régime forestier actuel. Tous voulaient des changements, à
commencer par l’industrie, mais l’objectif du Sommet consistait à faire ces changements à un
rythme approprié et dans le plus grand respect possible des positions et points de vue de
chaque groupe.

Or, ce n’est pas ce que le Livre vert propose. Au contraire. Les intentions du ministre à cet
égard ne peuvent être plus claires, comme en témoignent les extraits suivants d’une entrevue
accordée au Monde forestier :

« J’avais dit en décembre, lors du Sommet sur l’avenir du secteur forestier
québécois, que le régime forestier, tel qu’on le connaissait, était terminé. Je pense
que le Livre vert signifie beaucoup plus que de simples amendements. À mon
sens, il s’agit en fait, d’une remise à neuf, d’une remise en question fondamentale
de notre régime forestier. Écoutez, quand on parle d’instaurer un marché public du
bois, de séparer l’aménagement sylvicole de la responsabilité de l’industrie,
d’accorder plus de pouvoirs aux régions, ou encore, d’établir une politique du bois,
ce sont là de véritables innovations. Personne n’avait même pensé que nous irions
aussi loin. »19 (nos soulignements)

Le ministre a bien raison de dire que personne n’avait pensé que le gouvernement irait aussi
loin… La raison en est bien simple, c’est que personne justement ne souhaitait qu’il aille aussi
loin!

On réalise bien que le gouvernement, ignorant plusieurs consensus majeurs du Sommet, a tiré
rapidement la conclusion qu’à peu près tout devait être changé. On peut donner ici des
exemples concernant certains enjeux majeurs pour démontrer que le gouvernement n’a retenu
que ce qu’il voulait bien retenir de cet événement, pourtant salué comme un succès, de façon
presque unanime.

19 Le Monde forestier, mars 2008, p. 14.
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pourquoi, nous voulons d’ores et déjà attirer l’attention du ministre sur un certain nombre de
paramètres en lien avec les orientations présentées dans le Livre vert.

Orientation 1
Favoriser la mise en valeur des ressources par l’implantation d’un zonage du
territoire forestier

Le CIFQ recommande que :

o Conformément au consensus du Sommet sur l’avenir du secteur forestier québécois, le
MRNF finalise les expériences de gestion écosystémique en cours en y ajoutant une
expérience dans la zone de feuillus, et ce, avant de déterminer jusqu’à quel point et avec
quel échéancier, il est possible de déployer ce concept à une plus grande échelle;

o L’industrie soit associée de façon étroite à la démarche du zonage;

o Le MRNF conserve la responsabilité d’arbitrer ultimement les conflits régionaux en ce qui a
trait au zonage;

o Le MRNF fasse connaître les pourcentages de façon officielle et définitive dès le départ et
que le zonage soit permanent.

Orientation 2
Recentrer le rôle du Ministère sur ses responsabilités fondamentales

Le CIFQ recommande que :

o Le MRNF assume directement les responsabilités gouvernementales de consultation envers
les autochtones;

o L’État garde le pouvoir ultime de trancher les litiges afin d’éviter les préjudices possibles aux
travailleurs, à l’industrie et à l’économie des régions;

o Le MRNF clarifie rapidement ses intentions quant au calendrier des changements qu’il
entend mettre en vigueur d’ici 2013;

o Le MRNF s’efforce de créer un environnement économique propice à la poursuite et au
développement des affaires.
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Orientation 3
Confier à des acteurs régionaux des responsabilités en matière de gestion des
forêts du domaine de l’État

Le CIFQ recommande que :

o Les instances régionales fassent officiellement une place significative aux industriels
forestiers; également, ces derniers doivent avoir une implication concrète dans la
planification stratégique réalisée par cette structure;

o Les MRC, ou un regroupement d’entre elles, constituent l’instance régionale;

o Les instances régionales soient imputables auprès du gouvernement et qu’elles soient
légalement constituées, mais que la loi prévoit également une possibilité d’intervention du
ministre dans les cas d’impasse ainsi qu’un pouvoir de tutelle devant des cas d’incapacité
d’agir ou de préjudices graves ou de mauvaise gestion;

o Le MRNF favorise la participation des autochtones aux structures régionales, mais avec les
réserves indiquées dans le mémoire du CIFQ, présenté à l’annexe 1;

o Le ministre précise rapidement les moyens et les ressources mis à la disposition des
instances régionales pour accomplir leur mission en regard de la certification forestière;

o Quelque soit le modèle retenu, l’industrie soit en mesure de conserver la planification
opérationnelle, de sorte à pouvoir contrôler ses coûts;

o Qu’il n’y ait aucune interruption dans la disponibilité de bois certifiés. Les marchés
demandent de plus en plus d’assurer la chaîne de traçabilité des bois certifiés à l’origine
des produits manufacturés;

o Les UAF soient maintenues comme référence pour le calcul de la possibilité forestière;

o Les territoires historiques d’intervention des détenteurs de CAAF soient reconnus.
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Orientation 4
Confier à des entreprises d’aménagement certifiées la réalisation des
interventions forestières

Le CIFQ recommande que :

o Les mécanismes d’octroi des soumissions pour les travaux sylvicoles soient efficaces et
transparents et qu’un minimum de 50 % des appels d’offres ne se limite pas à la région
concernée;

o L’industrie puisse agir en tant qu’entreprise d’aménagement forestier.

Orientation 5
Promouvoir une gestion axée sur l’atteinte de résultats durables et la
responsabilisation des gestionnaires et des aménagistes

Le CIFQ recommande que :

o Le gouvernement confère une très grande autonomie aux professionnels du milieu forestier
relevant d’un ordre professionnel.





Consultation sur le Livre vert du gouvernement du Québec – avril 2008

20
Mémoire du Conseil de l'industrie forestière du Québec

o Les entreprises qui se sont consolidées suite à l’invitation même du MRNF devraient-
elles revenir en arrière ? Comment pourrait-on régler cela ?

o Quels seraient les volumes totaux qui seraient mis aux enchères ? Quelle serait la taille
des lots? Est-ce que ce serait à l’échelle provinciale ou par région ? Dans ce dernier
cas, comment établir les prix dans des régions qui n’auraient qu’un tout petit volume ?

o Quels mécanismes seraient prévus pour éviter que des transactions marginales
viennent influencer les prix du bois ?

o À quelle fréquence le bois disponible se vendrait-il, un an, deux ans, trois ans ?
o Quelles seraient les responsabilités et l’imputabilité de certains acteurs, notamment le

Bureau de mise en marché, les instances régionales, les entreprises soumissionnaires
aux activités de récolte et celles participant aux enchères ?

o Quelles seraient les contraintes associées à l’achat des bois aux enchères ?

Et bien d’autres questions qui n’ont pas reçu de réponse.

Ayant la ferme conviction que le fruit n’est pas mûr, le CIFQ préfère recommander le maintien
du système actuel de CAAF tant et aussi longtemps qu’une étude sérieuse des conséquences
des changements proposés n’aura pas été réalisée et rendue publique. Par ailleurs, il fera lui-
même réaliser sa propre étude d’impacts.

C’est dans cet esprit et pour ces motifs que le CIFQ, tout en ayant étudié l’ensemble du Livre
vert, préfère prendre une position intérimaire, en attendant d’en arriver, après l’étude d’impacts,
à des propositions fondées sur des bases plus solides.

Le CIFQ demeure cependant ouvert à travailler avec le MRNF et les partenaires du Sommet
directement impliqués par ces changements. Le tout dans le sens des consensus du Sommet.

Cela étant dit, et bien qu’il ne les considère pas acceptables, le CIFQ se devait néanmoins de
se pencher sur certains enjeux soulevés par les orientations 6 et 7, examiner certains
paramètres les concernant et soumettre des questions dont on ne trouve pas réponse dans le
Livre vert. Cette analyse est présentée à l’annexe 5.

Orientation 8
Créer un fonds d’investissements sylvicoles pour la sylviculture intensive
Le CIFQ recommande que :

o Le gouvernement crée un fonds national d’investissement sylvicole.

Orientation 9
Se doter d’une stratégie de développement industriel axée sur des produits à
forte valeur ajoutée.

La filière bois : des constructions vertes

Les membres du CIFQ appuieront avec enthousiasme les initiatives pour augmenter l’utilisation
du matériau bois au Québec. D’ailleurs, le CIFQ a, à maintes reprises déjà, encouragé le
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Annexe I Position du Conseil de l’industrie forestière du Québec
(CIFQ) sur le Guide intérimaire de consultation
autochtone du gouvernement du Québec

Introduction

Le 11 avril 2006, le gouvernement du Québec rendait public un Guide intérimaire concernant la
consultation des nations autochtones en réponse aux exigences des récentes décisions de la
Cour suprême. Une consultation des communautés autochtones et des différents groupes
touchés par ce guide est actuellement en cours, consultation à laquelle le CIFQ a été invité à
participer. Le Conseil a d’ailleurs rencontré Me Jules Brière à qui le gouvernement a confié le
mandat d’effectuer cette consultation. Le présent document traite des principaux enjeux
identifiés par le CIFQ à cet égard et les considérations qui en découlent.

Obligations des gouvernements en matière de consultation et d’accommodement

Le CIFQ reconnaît qu’en vertu de la jurisprudence créée par les récentes décisions de la Cour
suprême dans les causes de la Nation Tlingit de Taku River et de la Nation Haïda de Colombie-
Britannique, les gouvernements fédéral et provincial ont une obligation de consultation et, le cas
échéant, d’accommodement envers certaines nations autochtones.

Soulignons que cette jurisprudence ne s’applique pas automatiquement à toutes les nations
autochtones. Les Tlingit et les Haïda sont des nations sédentaires. Les peuples nomades
peuvent ne pas avoir les mêmes droits territoriaux basés sur l’occupation historique du
territoire. Par ailleurs, l’importance de l’obligation de consultation envers une nation ou une
communauté serait proportionnelle à la crédibilité des revendications territoriales de celle-ci.

En ce qui a trait aux ressources forestières publiques, la responsabilité de cette consultation
relève des gouvernements provinciaux et non des entreprises forestières. Toutefois, les
entreprises ayant signé des contrats d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF)
avec le gouvernement du Québec peuvent subir des préjudices de cette obligation
gouvernementale et s’attendent à être compensées pour tout délai, hausse de coûts, pertes
d’approvisionnement et réduction de la profitabilité des investissements. En outre, elles
s’attendent à être adéquatement informées, et ce, tout au long du processus.

Par ailleurs, le CIFQ juge essentiel de rappeler que cette obligation de consultation et
d’accommodement ne signifie aucunement, et ne doit pas signifier, l’octroi d’un droit de veto
aux nations autochtones. En effet, dans le contexte de certains dossiers forestiers, il est
inquiétant de constater que le gouvernement se comporte trop souvent comme si les nations
autochtones concernées avaient de facto un tel droit de veto, ce qui n’est pas le cas. On peut
comprendre la volonté du gouvernement d’exprimer clairement sa bonne foi dans la
consultation des Premières Nations et dans la recherche d’accommodement. Toutefois, cette
bonne foi ne devrait aucunement être remise en cause si le gouvernement n’acquiesce pas à
toutes les demandes des Premières Nations.
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L’obligation de consultation et d’accommodement ne doit pas non plus mener à l’octroi d’un
droit de cogestion du territoire, sans se soucier d’ailleurs des attentes et des choix des autres
communautés présentes sur le territoire. À cet égard, le gouvernement ne peut faire
abstraction des obligations qu’il a en vertu des contrats d’approvisionnement et d’aménagement
forestier (CAAF) signés en bonne et due forme avec les industriels forestiers, non plus que
d’autres contrats le liant à des tiers (baux de villégiatures, baux pour les pourvoiries à droits
exclusifs, etc.).

L’attitude du gouvernement en ce qui a trait à ses obligations peut certainement être empreinte
d’ouverture, de bonne foi, etc., mais elle ne doit pas mener à l’abandon de ses responsabilités à
l’égard de ressources appartenant à l’ensemble de la population et envers laquelle il est
redevable.

Ainsi, tout en faisant preuve de bonne foi dans un processus de consultation avec une
communauté autochtone, le gouvernement doit s’assurer du respect des échéances relatives à
l’émission des permis d’intervention et des droits consentis par le biais des CAAF. L’obligation
de consulter qui échoit au gouvernement doit trouver sa réciproque dans le fait que les parties
consultées aient l’obligation à leur tour de respecter les délais prévus.

D’autre part, un défaut de participation d’une communauté autochtone au processus de
consultation sur les activités d’aménagement forestier ne doit pas entraîner de délais
supplémentaires indus, qui peuvent créer un préjudice aux industriels ou modifier la teneur des
plans déposés. En effet, la plupart du temps ces délais impliquent des coûts importants pour
l’industrie forestière.

On ne peut pas obliger les Premières Nations à participer aux activités de consultations. Si
elles s’abstiennent de le faire, on ne peut pas modifier la planification forestière envisagée en
présumant de leurs besoins. En ce sens, il serait totalement inadmissible de mettre une cloche
de verre sur les territoires d’intérêt pour une communauté autochtone, si celle-ci ne se
manifeste pas dans le cadre des consultations. Agir autrement serait reconnaître un veto à la
communauté concernée, ce qui va bien au-delà des décisions de la Cour suprême.

La transparence tout au long du processus

Pour le CIFQ, la transparence la plus complète doit caractériser les processus de consultation
et, le cas échéant, d’accommodement. Autrement dit, puisqu’il est question de l’utilisation de
ressources publiques, autant le gouvernement que les Premières Nations concernées doivent
faire état publiquement de leurs attentes et des raisons les justifiant. Il devrait en être de même
pour l’évolution des échanges pour les mesures convenues et les implications pour les autres
intervenants sur le territoire, incluant évidemment l’industrie forestière. Enfin, on devrait aussi
rendre publiques les ententes conclues.

D’ailleurs, des évaluations d’impacts socioéconomiques, notamment au chapitre de l’emploi et
de l’activité économique, devraient être réalisées par le gouvernement et partagées avec les
principaux acteurs socioéconomiques avant que toute orientation finale soit retenue. Les
résultats de ces études devraient être rendus publics.
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Une consultation limitée dans le temps

Un processus de consultation qui s’éternise est source d’incertitude et, la plupart du temps,
source de coûts supplémentaires pour l’industrie forestière. C’est pourquoi, le CIFQ juge
indispensable que le gouvernement établisse des échéanciers pour le processus de
consultation et qu’il s’assure que ces derniers soient respectés.

Ces échéanciers doivent s’intégrer aux échéanciers légaux existant et plus particulièrement
ceux encadrant le dépôt des plans général, quinquennal et annuel d’aménagement forestier
ainsi que l’émission de permis annuels d’intervention. Nous jugeons que l’obligation de
consulter ne devrait pas avoir prépondérance sur l’obligation d’émettre des permis en bonne et
due forme et dans les délais prescrits. S’il devait en être autrement, le ministre des Ressources
naturelles et de la Faune serait en défaut avec l’ensemble des détenteurs de contrats.

La consultation d’interlocuteurs représentatifs

Dans ses discussions avec les Premières Nations, le gouvernement doit s’assurer qu’il
s’adresse à des interlocuteurs dûment mandatés par ces dernières. Ceci implique que ces
nations ont la responsabilité d’identifier formellement ceux qui sont appelés à exprimer leurs
préoccupations et à échanger avec le gouvernement dans le cadre du processus de
consultation. Elles devront aussi établir la liste de ces préoccupations en regard de la présence
de l’industrie forestière sur le territoire. Omettre cette dernière obligation risquerait de
subordonner la planification et la cohabitation forestières à l’agenda politique des chefs
autochtones.

Dans cette perspective, les chefs autochtones doivent faire preuve du leadership nécessaire et
assumer leurs responsabilités. On doit donc faire en sorte d’éviter, comme on l’a déjà vu, les
conflits internes qui paralysent les négociations et qui ne respectent pas les processus
démocratiques mis en place au sein de ces communautés. En d’autres mots, il nous semble
essentiel que les autorités légitimes d’une communauté autochtone se prononcent au nom de
celle-ci lors des consultations et, si des ententes sont conclues, qu’elles les expliquent à la
communauté et s’engagent fermement à les faire respecter.

Il ne saurait en être autrement. Sinon, on se retrouverait avec des décisions ou des orientations
pouvant continuellement être remises en question par des individus pouvant fort bien ne
représenter que leurs intérêts personnels. En effet, le danger est de voir surgir des demandes
particulières qui ne reflètent pas nécessairement le bien commun ou encore les points de vue
exprimés au cours de la consultation.

Le processus devrait notamment prévoir que des territoires ayant déjà fait l’objet d’une
consultation ne devraient pas être soumis de nouveau à une autre consultation si les travaux ne
sont que reportés dans le temps. Le chevauchement de territoires devrait aussi faire l’objet
d’une attention particulière. Il devient en effet ardu, sinon impossible, de procéder à des
consultations et de convenir de mesures d’harmonisation lorsque plusieurs communautés
revendiquent des droits sur une même portion de territoire.
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Les préoccupations de l’industrie forestière

Pour l’industrie forestière, les considérations économiques sont d’une importance majeure.
C’est pourquoi les évaluations d’impacts socioéconomiques auxquelles on réfère plus haut
doivent absolument être réalisées. Mais, cela va beaucoup plus loin. En fait, dans l’éventualité
de l’application par le gouvernement de mesures d’accommodement ayant pour effet
d’augmenter les coûts des industriels et/ou de modifier les conditions des contrats
d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF), ceux-ci devraient recevoir une
compensation juste et équitable.

Également, la teneur des mesures d’harmonisation devrait faire l’objet d’une réflexion et d’un
engagement appropriés afin de contenir les débordements et d’éviter que du temps soit investi
à considérer des demandes manifestement irrecevables, telles que l’arrêt de toute récolte ou
encore fondées sur des motifs frivoles.

Cette préoccupation, nous l’exprimons notamment sur la base des expériences vécues par
plusieurs entreprises qui ont subi, et continuent de subir, des contraintes supplémentaires, des
changements et/ou des délais qui ont tous comme conséquence l’augmentation des coûts
d’opération. Ces augmentations peuvent être substantielles.

Conclusion

L’industrie doit pouvoir continuer d’évoluer dans un contexte où elle réalise ses investissements
en pleine connaissance des risques potentiels. L’obligation gouvernementale de consultation et
d’accommodement des Premières Nations découlant de jugements de la Cour suprême du
Canada constitue un enjeu majeur pouvant influencer les risques liés aux investissements. Par
conséquent, le cadre de consultation et d’accommodement se doit d’être clair, transparent et
respectueux des autres réalités juridiques et socioéconomiques pour que ces risques puissent
être évalués adéquatement.

L’industrie croit que l’obligation de consulter doit s’appuyer sur un protocole et un échéancier
rigides et qu’elle implique une obligation de résultats en regard de laquelle chaque partie est
imputable.



ANNEXE II
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Annexe II Table forêt de la Mitis
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